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Statuts de  
l’Association du Réseau des « Sites Rivières Sauvages »  

labellisés de France et d’Europe 

 

Version modifiée par l’AGE du 5 décembre 2023 

 

 

Par application de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901.  

ARTICLE PREMIER – DENOMINATION  

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 
et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre l’Association du Réseau des « Sites Rivières Sauvages » 
labellisés de France et d’Europe nommée par la suite ARRS.  

ARTICLE 2 - BUT OBJET  

L'ARRS a pour objet social la gestion et le développement du réseau des sites labellisés "sites rivières 
sauvages" de France et d'Europe, composé de structures publiques et privées qui adhérent grâce à leur 
cotisation annuelle, ainsi que des actions liées au programme national d’intérêt général générées par 
ce réseau et reconnues par les institutions publiques.   

La gestion comprend :  
- l'accompagnement des structures candidates et labellisées,  
- l'animation des ateliers et des réunions du réseau,  
- l’animation du programme pédagogique « Graines de Rivières Sauvages »,  
- la signature des différents actes d'engagement auprès des institutions et des financeurs publics 

qui soutiennent le programme national et européen,  
- la gestion des aides et subventions publiques liées au programme,  
- le travail de communication autour du programme « Rivières Sauvages »,  
- Les actions de mécénat territorial,  
- L’aide aux montages de dossiers de travaux (conseils et montages financiers),  
- toutes autres actions techniques et financières nécessaires afin de répondre aux besoins des 

membres du réseau.  

Le développement comprend les actions de partenariats et de conventionnement avec :  
- les collectivités territoriales,  
- les établissements publics et privés,  
- les associations et les ONG, en France et en Europe, qui œuvrent dans le domaine de la 

protection des espaces naturels et de la biodiversité des écosystèmes d'eau douce.  

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL  

Le siège social est fixé à l’adresse suivante : 01000 BOURG-EN-BRESSE 

L’adresse précise pourra être fixée par simple décision du conseil d'administration. 
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Article 4 - DUREE  

La durée de l’association est illimitée.  

ARTICLE 5 - COMPOSITION  

L'association se compose de :  

a) Membres actifs ou adhérents : personnes physiques et morales, gestionnaires et acteurs des 
bassins versants des rivières à labelliser ou déjà labellisées. Une personne physique peut 
représenter un territoire indépendamment de sa structure,   

b) Membres d'honneur : personnes physiques et morales, ceux que l’association veut remercier pour 
leur engagement.  

c) Membres bienfaiteurs : personnes physiques et morales mécènes ou donateurs qui en font la 
demande et qui ont contribué au minimum pour la somme de 200 € au programme  

ARTICLE 6 - ADMISSION  

Les détenteurs du Label « Sites Rivières Sauvages », de par leur cotisation, adhère à l’ARRS.  

De plus, l’association est ouverte :  
- aux gestionnaires et acteurs des bassins versants des rivières à labelliser ou déjà labellisées « 

Sites Rivières Sauvages »,  
- aux membres bienfaiteurs,  
- d’autres associations ou fédérations d’associations, des ONG, des écoles ou des établissements 

d’enseignements supérieurs, partenaires de l’association, 
- aux personnes physiques  

Les modalités d’entrée dans le bureau de l’ARRS sont définies dans le règlement intérieur.  

ARTICLE 7 - MEMBRES ACTIFS  
Les membres actifs sont les membres de l’ARRS disposant d’un droit de vote lors des Assemblées 
Générales, exceptionnelles ou ordinaires.  

Sont membres actifs :  

- Les structures publiques et privées labélisées qui ont pris l'engagement de verser 
annuellement une cotisation liée à la labellisation. Cette cotisation comprend notamment 
l’adhésion à l’ARRS et le droit d’usage de la marque « Site Rivières Sauvages » du label. L’ARRS 
peut fournir des prestations additionnelles financées en supplément en fonction des modalités 
choisies par les structures.   

Les modalités de ces packages sont définies dans le règlement intérieur.  

- Les autres personnes physiques et morales qui s’acquittent d’une cotisation annuelle. Par 
exception, les membres d'honneur sont dispensés de cotisations mais n’ont pas de droit de 
vote. Ils siègent à titre consultatif.  

- Les membres bienfaiteurs, les personne morales ou physiques qui versent un droit d'entrée et 
/ou qui ont fait un don minimum fixé par le règlement intérieur au titre du programme durant 
l’année, ET qui en font la demande sont considérés comme des membres actifs.  

Le montant des cotisations, fixé chaque année par l’assemblée générale, figure dans le règlement 
intérieur.  
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ARTICLE 8. - RADIATIONS  

La qualité de membre se perd par :  
a) La démission ;  
b) Le décès ;  
c) La radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour 

motif et/ou par écrit.  

Les motifs de radiation seront précisés dans le règlement intérieur.  

ARTICLE 9. - AFFILIATION  

L’ARRS est affiliée naturellement avec le fonds de dotation « Fonds pour la Conservation des Rivières 
sauvages », (FCRS) qui est son organisme de collecte de fonds privés auprès du grand public, des 
entreprises, des Fonds et Fondations existantes. Les membres du CA auront donc un siège dans le CA 
du Fonds.  

Elle peut par ailleurs adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements par décision du conseil 
d’administration.  

ARTICLE 10. - RESSOURCES  

Les ressources de l'association comprennent :  

1° Le montant des adhésions, droits d'entrée et des cotisations annuelles des membres bienfaiteurs et 
des structures des territoires labélisés ;  

2° Les subventions de l'Etat, des départements, des communes, de l’Europe et de tous établissements 
publics.  

3° Les produits de vente de produits divers en lien avec le label et sa promotion (ex : DVD, T-shirts, Pin’s 
et autres affiches commercialisées par l’Association à l’occasion d’évènements exceptionnels,  

4° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.  

5° Les Fonds privés versés par le Fonds de Dotation « Fonds pour la Conservation des Rivières 
Sauvages » au titre du programme qui feront l’objet d’une convention annuelle.  

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
L'assemblée générale ordinaire (AGO) comprend tous les membres de l'association à quelque titre 
qu'ils soient. Les membres d’honneur ne disposent pas du droit de vote  

Elle se réunit chaque année au plus tard deux mois après la fin de l’année civile  

1 mois au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du 
secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations.  

Le président ou directoire ou un membre du directoire, assisté des membres du conseil, préside 
l'assemblée et expose la situation morale ou l’activité de l'association. 

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 
annexe) à l'approbation de l'assemblée.  

L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les 
différentes catégories de membres.  

Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l'ordre du jour.  
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Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.  

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du conseil 
d’administration.  

L’AGO est valable si le quorum du tiers des membres présents et/ou représentants est respecté.  

Toutes les délibérations sont prises à main levée, excepté l’élection des membres du conseil.  

Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou 
représentés.  

ARTICLE 12 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président ou le directoire 
peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, (AGE) suivant les modalités prévues aux 
présents statuts et uniquement pour la modification des statuts, la dissolution ou pour des actes 
portant sur des immeubles. 

Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire.  

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou des suffrages exprimés.  

ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION  

Le conseil d’administration de l’association est composé d’un minimum de 6 membres et d’un 
maximum de 15 membres élus pour 3 années par l'assemblée générale. Les membres sont rééligibles.  

3 représentants du Fonds pour la conservation de la rivière sauvages,  

3 représentants des territoires labellisés,  

1 représentant des associations  

Au moins 1 représentant des membres actifs qui ne soit ni une structure détentrice du label ni un 
mécène  

1 représentant des mécènes   

1 représentant du conseil scientifique du programme  

Le CA se réserve le droit de rajouter des collèges en fonction des besoins liés à la vie et au 
développement de l’association.  

L’Office Français de la Biodiversité (OFB) est membre d’honneur sans droits de vote mais avec avis 
consultatifs.  

Le conseil d’administration est renouvelé tous les trois ans par moitié, et les membres sortants sont 
désignés par tirage au sort la première fois.  

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé 
à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres 
ainsi élus prennent fin à l'expiration le mandat des membres remplacés.  

Le conseil d’administration est l’instance de gouvernance de l’association. Il rend compte de ses 
opérations devant l’assemblée générale.  
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Il a le pouvoir d’engager des salariés et/ou des prestataires, de représenter l’association devant les 
tribunaux, de réaliser toutes les opérations de gestion et d’administration requises pour réaliser l’objet 
social de l’association.  

Il peut également missionner des membres hors du conseil le cas échéant.  

Le conseil d'administration se réunit au moins 3 fois par an, sur convocation du président ou du 
directoire, ou à la demande du quart de ses membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président ou du Directoire 
est prépondérante. 

Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré 
comme démissionnaire.  

ARTICLE 14 – LE BUREAU OU LE DIRECTOIRE 

Chaque année, après l’Assemblée Générale, le Conseil d’Administration se réunit et décide de mettre 
en place soit un Bureau, soit une Direction collégiale, ci-après appelée Directoire. 

Le Bureau ou le Directoire se réunit au moins tous les 2 mois. Il est chargé : 

- de gérer les affaires courantes de l’association 

- de préparer les conseils d’administration et de veiller à la mise en œuvre des actions qui y sont 
décidées. 

- de parer aux situations d’urgence entre deux réunions du Conseil d’Administration.  

Article 14.1. Fonctionnement en Bureau 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres, et pour une durée d’un an, un bureau composé a 
minima de :  

• Un.e président.e ;  

• Un.e trésorier.e. 

D’autres membres peuvent être désignés : vice-président.e, secrétaire ou simples membres. 

Ils sont rééligibles tant qu’ils restent membres du conseil d’administration. 
En cas de vacance de l’un de ces postes, le conseil d’administration est convoqué dès que possible pour 
pourvoir à son remplacement. 

Attribution du Président de l’association  
Le Président agit au nom et pour le compte de l’association et représente l’association dans tous les 
actes de la vie civile. Il est investi de tous pouvoirs à cet effet et notamment : 

• exécute les décisions arrêtées par le conseil d’administration et le Bureau ; 

• signe tous contrats et tous actes nécessaires à la vie de l’association. 
• a qualité pour représenter l’association en justice, tant en demande qu’en défense sur mandat 

expresse du conseil d’administration ou du bureau en cas d’urgence. 
• invite toute personne à assister avec voix consultative aux séances du Bureau, du Conseil 

d’administration ou de l’assemblée générale. 
Il peut déléguer par écrit sa signature ; il peut à tout moment mettre fin à ladite délégation. 

Il a voix prépondérante dans toutes les instances de l’association en cas d’égalité des votes et les 
préside. 

Attribution du Trésorier 

Le Trésorier établit ou fait établir, sous sa responsabilité, les comptes de l’association. Il est chargé de 
l’appel des éventuelles cotisations. 
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Il établit ou fait établir sous son contrôle un bilan, un compte de résultat avec annexes et un rapport 

sur la situation financière de l’association et le présente à l’assemblée générale. 
Il est habilité à faire fonctionner, dans tous établissements de crédit ou financiers tous comptes et tous 

livrets d’épargne. Il ordonne les dépenses et procède au paiement des dépenses et à l’encaissement 
des recettes. 

Il peut déléguer par écrit sa signature. Il peut à tout moment mettre fin à ladite délégation. 

Attribution du Secrétaire 

Le Secrétaire établit, ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions du bureau, du 
conseil d'administration, et des assemblées générales.  
Il peut déléguer par écrit sa signature. Il peut à tout moment mettre fin à ladite délégation. 
S’il n’est pas désigné, ses fonctions sont dévolues à un autre membre du Bureau. 

Article 14.2. Fonctionnement en Directoire 

De façon alternative au Bureau, le Conseil d’administration peut élire un Directoire composé de 2 à 4 
membres élus pour un an, tous considérés comme représentants légaux de l’association. Les 
attributions de chaque membre du Directoire sont proposées par celui-ci, et validées par le Conseil 

d’administration. 

ARTICLE 15 – INDEMNITES  

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d’administration et du bureau, sont 
gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés pour l’accomplissement de leur mandat sont 
remboursés sur justificatifs. Le rapport financier présenté à l’assemblée générale ordinaire présente, 
par bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation.  

ARTICLE - 16 - REGLEMENT INTERIEUR - Charte éthique  

Un règlement intérieur et une charte éthique, seront établi par le conseil d'administration, qui les font 
alors approuver par l'assemblée générale.  

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux 
qui ont trait à l'administration interne de l'association.  

Une Charte éthique est rédigée afin de préciser les modalités liées aux partenariats et à la gouvernance 
du programme.  
 

Le 5 décembre 2023  
 

Les membres du Directoire 

 

 André BERNE  Laurent DEGRAVE Samuel JOUON 
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